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tastatintons classées pour la protecélon de l'environnement 
ARRBTE N° 2040 80-24 

Actralisant fe chussement des installations de surface exploitées par le soeité S'FORENGY, 
liées uu stockage de gaz mnturet en enche péologique de Chémery et modifiant es dispositions applcables ca 
malière de prévestion de la poltutinn de Pair pour tenir couple de H mése eh mure des mciticures technologies 

dispanibles et de 'arêl des installations le plus polluantes 

   

    

Le Préfet de LOIR ET CHER, 

  

Va la directive 2008/4CE du 45 janvier 2008, relative à la prévention ct à la réduction intégrées de a pollution 
CLS 

Var le code miier ; 

Vu le code de l'environnement et aotemment, Le fire F° dl ton divre Vo ses anleles R.S12-31, R. 541-9 et 
RS16-1, aissi que le titre H de son fivre 11e ses articles R224-4 1 à R224-41-3 ;     

  

Vale nomenclature dos installations classées pour in protection de Fenvirunement figurant en auncxe de 
Particle R.511.9 du Code de l'Environnement; 

  

VE do déve n°2006648 di 2 juin 2006 modif lat an titres safniers et aux Lex de stockages santerrai 

VU & décret n°2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage outerin 
età h police des minex ef des stnekagga soutereains 6 notamment son artlcle 3 1 : 

  

  

Va le décret du 25 octobre 1971 antorisant Gaz de France à exploiter un stockage souterrain de gaz combustible 
dus la égrion de Contre Chémery ; 

Ka le décret du 1 décembre 1986 modifiant te décret du 2$ octobre 1971 autorisant Gaz de France À exploiter 
an siookagé soutermin de gaz combustible dans la réeion de Chémery ; 

  

Va le dévret du 2 apût 2002 portant renouvellement de Pautorisation de stockage souterrain de gez comhossible 
de Chémery accurdèe à az do France ;    

Vu Fartté ministédel du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à feure 
équipements aanexes siumix à aorisatian où à déclaration au titre de la rubrique 1432 de la nomenclature des 
installations classées pour la prolection de l'environnement ; 

Vu Parrêré minlécéréel du 29 juin 2004 modifié relatif as bilan de fonstionnennent ; 

         





  

Vu Panèté ministériel du 17 janvier 2003 relif à la prévention des accidents majeurs dans fes stockage 
soierrains de ur, d'hydroenrbures liquides où Hiquéfiés ; 

rentes dans des installations existantes dé 

  

Vu P'anété anfuistériel da 30 Juillet 2003 refatif eux chaudières 
combustion d'ane puissance supérieurs à 29 MW: 

  

Va Parelé minfsérlet du 20 juin 2002 reletif eux chandières présentes dans me inslatlaion nouvelle ou 
modifiée «Pme poissance supérieure à 20 MWa à 

    

vu lanété ministériel du 10 mai 2000 modifié selatl à la prévention des accidents atajeurs impliquant des 
suhstances ou des préparations dangereuses présentes dans certañes catégories d'installations classées pour la 
pratecton de l'environnement soumise à autorisation ; 

    Vu P'ausèté ministériel de 11 mot 1999 relatif à ln réchtion des émissions pollumtes des moteurs et (urbin 
combustion ainsi que dex chaudières utilisées en posteambnstion soutais à autorisation sous In nique 2910 de 
La nomotclature des fnstallntlans classées pour Ia protection de Penvironnement ; 

  

  

    Vas Parêté minisérict du 2 février 1998 robntif aux prélévenents ct à ln consomnnniion dv 
  

éosisslons de toute wataro des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
antorisation ; 

4 1997 relatif aux prescriptions générates applicables aux installations chustées 
st soumises à déclaration soux à ribrique n° 2910 

   
Donc ke protection de l'environnen   

Va la cirevlaee ministérielle du 15 septembre 2009 précisant les gles méthodologiques relatives aux études da 
denvers,B'aceptnbitié de lu désmpeché de mafriso des risques et aux PPRT des stuckages souterrains de gaz 

  

Va le récéplssé de déctarafion en date du 2 juia 1967 relatif Pinstallation d'équipement de compression ; 

Vu l'arrêté préfeciornt n°78-2430 du 7 avril 1078 aulorisant Vinprlbaion de deux unités de dlésullieation et 
Pextension des unités de compression du stockage de gaz narurel cxploité à Chtnery par Gaz de Frence ; 

  

Va Parrêté préfectoraf n°788341 du 21 décembre 1978 aulurisent l'extension des installations de compression et 
de désulfuratlon de gez matueel à Chêmery par Gaz de France ; 

  

Van l'anêté préfectoral n°80-85 du 8 janvier 1980 autorisant Pinstalistinn d'un réservoir de 1éhahyrathinphèn 
Chémery par Gaz de lance ; 

Va l'amêté préfeciora n°83-1907 du LR mars 1983 antorisant une extension des iriallrionn de désulfuration et 
de compression de gaz naturel à Chémery par Gaz de France ; 

Vu le téoépissé de déchatian d 2 octobre 1985 roll à l'utilismion de substances saloactives sous forme de 
sources seellées relevant de ls rubrique 385 qnater ; 

  

Vu larréé préfectoral n°86-210 dut 21 novembre 1486 autorisant Ia auciété Gaz de France à exploiter des 
Hansformateuts comenaut des PCR ; 

Va l'an préfetoral n° 89-2807 du 28 novembre 1989 auturinant l'extension des Installations de surfnce de ln 
socièté Gaz de Fan ; 

Va Parrété préfectoral n°082727 du 24 juin 2001 imposant dex prescriptions complémentaires à la société Gaz 
de France pour Wanserire ler obligetions issues de l'arrêté ministésie] dut 1 anñt 1998 murrisé 3 

Vu V'arrtté préfectoral n°02-3577 du 29 soft 2002, nuforisaut la société Gez de Franec à poursuivre et éiendre 
P'exploitation des installations de surface liées au stockage de gr naturel en couche néuloglahe de CHhémery ; 

Vu Faurèté préfectoent 4%3-190€ du $ juin 2003, modifiant Los conditions de réjeis de certains efllnents 
industriels produits par La instellations sxploñécs par Gaz de France sur le leriloire de la commune de 
Chémery s 

Va J'anièté préféciaral n°0491 1$ du 44 janvier 2044 autorisant l'exploitation d'un pilote de désuffination sur Le 
expo par Gaz de France à Chémery et modifiant l'arrêté n°02-3577 du 29 uuiñt 2002 ;     

   





  

(Vu l'arrêté préfeotoral n°2006-51-1 du 20 février 2006 portant dérogation aux modalités do surveillance des 
émissions de paz à ellit de serre applicable aux istaltations exploitées par Gaz de France sur le site de Chémery ; 

Vu Parrêlé préfectoral n°2007.117.18 du 27 avril 2007 modifiant arrêté préféctural n°02-3577 du 29 août 2002 
et intégrant la réalisation sous condition d’unc déclantion annuelle refalive à l'Slimination des déchets dangereux, 
de la société Gaz de France à Chémoty ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2008339 du 4 décembre 2008 autorisant le changement d’exploifant au hénéfiec de 
a société GDF Investissements 37 : 

Va l'autorisation d’exerecr une activité nuctéaire à des fins non médieates délivrée par fo Président de l'Autorité 
de sûelé nucléaire le 6 mat 2009, cette autorisation concernant la détention et l’uitisation des radionueléides on 
sources suelldes sur plusieurs ailes exploités par STORENGY dunt celui de Chémery avec comme lieu de 
détention principal le site do Beynes (78): 

  

Vu ie couriel du 4 décembre 2009 transmettant les éléments justificatifs relatifs au changement de raison socäute 
de fn société GDK Investissénents 37 devenne STORENGY : 

Vu le document de référence de 14 commission européenne sur les moilleures tecmiques diepunibtes intitulé 
« Grandes Installations de Combustion » ; 

  

Vu le sapport et les propositions en date du 7 décembre 2009 de Pinspootion des Installations classées ; 

  

Vu l'avis émis par & cunseil départemental de l'environnement, des risques sanileires et technologiques 
LCOPBRST) eu cours de It séance du 17 décembre 2009 ; 

Va ies observations émises sur le projet d’aéêté présenté au CODRRST du 17 décemtire 2009, par là aaciété 
STORENGY par courrier du 19 janvier 2016 ; 

Considérant qu'il y 2 Hieu d'actualiser le oinssement des sofivités pour tenir vompio des précisions apportées par 
l'exploitant quant aux modalités de caleul des votomes d'activité au regard de la nomeñoleture dos installations classées, les installations concemées élant elles même inchangées : 

idérant les modifications apportées aux instulletions de compression, en particulier Parrét définitif des VD19 el KVS dant les émissions polltantes ne correspondaient pas aux meilleures techniques 
slifisient ia mise en place de mesure de la pollution atmosphérique autour du site de Chémery 3 

Co 

mofeurs 

disponibles et 

  

  

  

Considérant les meilleures techniques disponibles figurent dans la docymoul do la commission eurapéenne 
susvisé ; 

Considérant gui convient de fixer des preserlplluns dans va arrêté préfectoral complémentaire afin de protéger 
les intérêts protégés pur Particle L 51 3-1 du code de l'environnement ; 

Sur la proposftton du Secrétaire Général de la Préfecture; 

     





| ARRETE: 

i "ETRE L. ACTUALISATION DU CLASSEMENT 

Avtidie. LE, MODIFICATION DIFFABLEAU DE CLASSEMENT 

La liste des installations chussées garant à l'anicle 1,3,A de Parrêté préfectoral du 29 août 2092 susvisé est 
ronplacée par la liste suivante : 

Activités relevant du régime de J'autqrisafion (Ai 
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dctivités refevaut du répime de la déclaration (0) le cas échéant soumis au contréle périodique prévu pur l'article 
LSLI-LE du code de l'enviremement {C) 

ts modification relative mux radioéléments atilisés, entreponès, fobriquét, à leurs uotivités où à leur 
£onditiomement devra Fire J'objel d'une Mfonalion préntable de M. Îe Préfet de Loir-et-Cher 

    

TITRE H. MODIFICATION DE PRESCREPTIONS 

  

Î Article, H.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL. 

A est inséré après Particle 11,10 de l'aréfé préfectoral du 29 and 2002 susvisé, les sticles 1.1 et LL12 
Î sulvauts : 

  

ARTICLE. HE, BILAN EH ARONNMNT AN. 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tan le 15 février (car l'établissement relève de In dirsctive QUOTAS) de 
chaque année, un bilan anauci purtiné sur l'ianée précédente de la masse annuelle des émissions de ponts, 

né un format fixé par le ministre chacgé des instlallons classées, La mvsse émise est la masse du pollvant 
considéré dmiss eur l'ensomble du sie de manière chronique ov accidentelle, canalisée eut diffuse dans Fair, 
l'eau, el tes sols, quef qu'en soit ie chemineront, all que dans les déchels éliminés à l'extérieur de 
l'éabissement, Ce bin concerne au mini, d'aprés Les éléments portés à In copuaissance de l'inspection des 

| instltalions chxsées, lex substces suivantes : CO}, Ce, NO, NO; (NO et NO), CO, COV non mélhmiques, 
SG (07 et SO} 

     





   L'exploitant transmet dans Je même délel par voie éleckonique à Vsspastion des instoflatlons classées une copie 
de goité déclaration suivant an format Rx par fe aniniste chargé de Fnspection des installations classées, 

AARNIGLE, LH. BILAN HE FONCHONNEMENT 

L'exploitant réalise el adcesse au Pré le bilon de Fonctionnement prévu à l'antice R 512-45 du code de 
Penvironnement susvisé, Le Bilan de fonetionnement est à Fournir selon 1x pétielitité réglementaire en vigueur, 
3 compte du 29 auût 2002. 
Le bilar de Rnclionngment qui parie sur Pensemtle des installations du site, en prenant emmne référence 
Pétude d'impact, contient notamment : 

= ne évalpation dx prineipaux fe aciuels sur les intérêts mentionnés 
Pemirenmement à 

+ une synthèse des moyens actus de prévention el de réduction des pollutions et la niletion de ces 
moÿex par repart aux meilleures téchwiques disponibles ; 

+ des investissements an iatière de révention et de, wéducti 
décennale passte ; 
évolution des Bux des principaux pélluants au cours de la période déconnale passée : 

= fe conditions aeluellex de valorisation et d'élimizafion des déchets: 
= un résumé des accidents et incidents en cours de le périvde décemiate passés qui ont pu porter aline 

térêls mentionnés à Fadticlo L.511-F du code de l'enviromnement ; 
2 les conditins d'utilisation mtionnelle de l'énergie (ecite disposition ne concerne pas les installations 

ent rempli elle condition den leur demanda d'autoriallon ; 
les mesures envisagées en vus d'arrêt définitif de fexploitation (ectle disposition né uonceme pas Les 
Anstalletions auf ont rewplé culte cemdition dans leur demande d'aciorisation}» 

   

  

à l'aticle L.#11.1 de ends     

des pollutions at cours de fa périade 

    

   
      

  

   

Article. 1.2. STOCKAGE RE LIQUIDES INFLAMMABLES 

    avant dernier alinéa de l'article I1.1.11La de arrêté préfectoral du 29 août 2002 est mndiflé ainsi qu'il suit :   

e Pour les liquédes inflammables, ce stockage s'effectue également dans le mspec{ des dispositions de l'arrêté 
el dis 18 avril 2008 modifié relatifaux réservoir enter de liquides inflammables et & lours 

équipements amtexes soumis à antorisation ou à déclaration aa Gr de la rubrieiue 1432 de là nomenclature des 
tatlations: classées pour ka prutcetion de fenvironnement. » 

  

  

  

Article, 4.3, PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSFHERIQUE 

  

‘aticle H1.2 de l'arrêté préfectoral du 2990 2062 est modifié afnei qu'i suit : 

« Anticle, H3.2. PREVERTION DE LA POLLUTION ATMOSPIHCRIQUE 

  

LA. Généralités 

HZ Au Capage 

Les installeions suscepubles de dégauer des fumées, 2e, poussières où lens gênantes sont suthies de 
dispositifs permetnut de collecter à a soiree e! canstiser les émissions pour autant que la technologie disponible 
et l'implantation des installations Le permettent at dans le regpect des règles relatives à l'hygiène et à In sécurité 
des travailionrs, 

  

Ces dispositifs de collecte et canalisation, après épuration des gnz collectés, sont amis d'orlflces obrurables et 
accessibles aux fins des analyses précisées par le présent arrêté ou I réglemsentétion en vigueur, 

      

La forme du conduit d'évacuation, notnaumeut dans Ia partis ln plis proche du débénohé à l'atmosphère, est 
songue de manière À fvoriser an maximent l'ascension ei la dispersion des gaz dans l'tnosphére, 

     





      

Les justificatif du respect de ces dispsitions (notes de calcul, paramètres des rojels opimisatlan de l'efficacité. 
énergique.) sat conservés à la dismonition de l'inspection des instaitions classée, 

  

DA he rage à d'air bre 

       interdit. Cette disposition ne soncerme pas les aetiviés de torchage ni les exercices Le brûlage à Fair bre cs 
die des tmvaux féisaus f'oblet d'un permis de feu. d'intervention en cas 

  

HL2B. Traitements des jets 

2 Emissions difluses 

    

Sans préjudice des réglements d'urbanisme, les dispnattlons nécessaires pour prévenir les envols de poussières et 
res diverses son prises ; à AaVOÏr + 

voies de cireulatiun et aires de stalionnement des véhicules sont amémgécs (fonmes de pente, 
revêtement, te... ct convenablement netloyées, 

2 les véhicules sortant de linstlirtion ne doivent pus entrer dé dépôt de poussières ou de bou sur les voles 
de circulation, 

= les dépôt uu'sot on tes Lrrains À Hétat sm susceptibles de créer ue source d'émission en période sèche 
Botanent sunt All en gonéguenee, 

     

LLLBD, Conditions de rejet 

  

La hauteur des cheminées des installations soumises à autorisation est calculée confonnément à Particle 52 de 
l'arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé, Elle ne pent être inférieure à 10 1. 

  

La hauteur minimale des cheminées des installations dout la prisunce est comprise entre 2 et 26 MAY est de D m, 

He Vitueoes d'éfertion des gs 

  

La ve d'éjéclien des vu de doublon et marche coude roaximale dit étre mu moine égale à 25 ms. 
Four Les nouvelles installations à metre en placc, la vfesse aë rejel paurra être réduite à 8 vs ai l'exploilant 
appacie I démonstration de la mon-fulsabilité tcchnique où économique die vitesse de rejet supérieure, La 
mône disposition cet applionble en eu de à 

        

Bf Aires appurells de combustion d'ume puissance supé 
La vitesse d'éjection dos par. de comstin en marche euntinue maxime doit tre mi moins éuule à 8 m/s. Elle 
peut être rumenée à $ ms si le débit des gaz est inférieur 5000 m'h.   

  

  

rex appareïhn le ccmbstlon d'une puicsanez emprise entre 2 
86 d'éfection des gaz de combien en marche continue maxime doit re an mains éle à $ ns. 

  

     a 

DéOxydeur hennique 
La vitesse d'éfection des gac en marche contint,   maximale doit étre au moins égale à & mms. 

Hd Msiallations de-traitanat 

Les installations de trahement sont conçues, entrelenves, cxplultées et surveilléex de manière à respecter les 
ils de rejet, 

  

HL2G. Falrurs limites de root 

AL2.Ce Dituion   

La difution des eMkents est interdite 61 ne constitue pax un moyen de Irailement 

vditions particulières des rejets à l'aimesphère 

       





  

| 
Î 
| 
| 
i 

| 

| 
Î 

    

LLcs installations de combusti 
Tes emmetériignes des rejets à lamasphèse, après raitement el notamment lo débit des cine, les 
someentralions el Jes flux des prineipaux polluants, sont inférieures où égales aux valeurs Himiles d’émitston 
prévues dans e trbleau suivant + 

  

 fasinlltions de compression (burblnes ‘fau et Mors) 

  

Les wélcms finies démiesion (VLE) définis sappliquent à claque amemçë de Mnstallion pris 
individuellement a ès que l'apparell atteint 70 % de sa puissiice. 

      

Si Le fotlonnement noral d'un appareil comporte an ou plusicues régimes stibilioés À nioins de 70 % de sa 
puisse où un régime variable, Les VLE définies à l'alinén ci-dessus s'appliquent à ces différents régimes de 
Foucticneent 

  

  

Les VLE ne Supaliguent pus aux régles transitoires de démarage et d'arrêt des équipements. Toutefois, ves 
régies transitoires sont aussi limités dans Le temps que fusible. 

  

Poliuents Turbines 
{concentration exprimée en rag/Nun 
ramenfés à 15% d’O; sur paz seo) 

      

    
    SOE (expri 
lotssières 
ÉCOV & l'exchesion du méthane) 
ÉGV visés à annexe 111 de l'aureté an 

  

  istériel de 2 féveter TO     
  

    
  

Maux Le flux dépasse 25 g/h à 
fSb, Cr, Co, Cu, Sn, Mn, Ni, Pb, V, Zi € Jenre composée] É 
HAP [Sie nr dépasse 0,3 
Hreprhentés pur benzo(a}anthracèe, beco(k)Moranthène, 4 

    bctzofb)unranthène, benza(s)pyrèno, dibezo(s.hjanibracène, 
Fbenrofghijpéeytène, indénol(1,2,3-cd)pyrène, Barrie       

    

L'exploitant privilégis, autmpt que techniquement possible et soux réserve que 
supportable, l'emploi des élecire-compresseurs, IL peut ke justifier & (ant ion à V' 
olnisées. 

da soil économiquement 
spection des installatians 

    
  

Autres instlations de combustion le prissasez thermique muxhuate supérieure à 400 KP 

Où emiend par Isunllaon de emebuslion, fout groupe d'appareils de combustion qué provent être 
techniquement el économiquement mecrdés à le mémo cheminée, 

  

Les istoftations de combustion de puissance thermique supérieure où épale à 20 MW doivent respecter 
valeur linites d'émission du tableau ci-clessoux : 

  

  

  
  

Fallen Valeur nie d'émission (sur gaz 508 et ramoné à 490 de Où) 
RG Gpime er NO) 100. ne 

   
    

  

        

   
      

  

co : 400. 
HA dot 
COY 56 {exprimé en carbone tot) | 

  

  

    

  

            
Aueune iostullation de combnstien n'a une puissance thennique inférieure à 20 MW ef supérieure où égale à 10 
MY. 

  

| 
| 

| 

 





          

Les installations de combustion de puissance thermique inférienre à 10 MW el supérieure à 400 KW doivent 
rxpuëler valeurs linsites d'émistion du enblenn gi-dessu. 
    

    
    

    
  

    

           

TT Foilrant Valeur Hnafic d'Enission Qu gas 80e et ramens À 396 de Où 
RG Capimés en NO CT Ho à 
Poissiére u . Li _ 

LSGaçesprir P a mn -   
Si une dispontbilté des iastallaions de traitement est susceptible de cundulre à nn dépassement des valeurs 
dites imposées, l'exploitant prend des dispositions nécessaires pour réduire {a pollution éruise an réisant où 
arrétanl si besoin les fabricalionn concernées, 

  

D Forehères et axndeur thermique 

  L'exptestant dispose d'une étude sur l'évalvalion des émissions atmosphédanes des tarchères. La conctption de 
ces deéères ne permetant pas de réaliser das moxurcs de la qualité ts rojeis, les émissions sont estimées à 
pair de la mesure de H qualité des produits trés eus incondensables de l'unité de régénération du EG) et à 
partir 
+ d'un bilanohnlire pour CO et les SO à 

de facteurs d'émission de référence paur le CO et es ND), 
Sur Chénery Principal, le a gaz de flash » issu de la détente du TEG burmide et les gaz incondensables issus des 
dostallations de régénération des mime saut ratés par un cxyleur ihennlque. L'exydear Hhermlqe est conçi 
pour que les gaz de combustion soient purtés à une température minis de 820°6 pendant eu moins 2 s. Le 
Suivi de respeët de cette température minimale. est assuré cn continu. L'exploitant doit ponvoir 1 justifier auprès 
de l'inspection des insléltions classées. 
Cete installation doit respeuter les valeurs inviter d'émission suivantes : 

    

    

  

       

    

  

      
  

  

  

            

     
   

    

          

Fate Valeur Halle d'ERESTES 
Leoncemnliun oxpriuiée en 

me/Nen° à La teneur eus 
oxyhbae mesurée dans Les 

ns a . Siméos) | 
KO opens en NO) 10e 

5 10ù 
Be © 160 

Posters TT 19, _ 
FCOVE Fexchision du métaue) ae — HE 

Paré ministériel du à Hviler 10DE 2, 

Hô, Cr Co, Go Sn, Mn, Ni, PRV, Zn et Jens cemposés} os 
Ce, FU 05 
lg et ses composés} . . 06 
Dioxines euro TT TENG 
HP pété pee eGanhectne,  bewreffiluornnenc, var 

benzo(lfinoranthène, tenzo(e)pyrène, dibanzatn bjenthacène, 
benco(ghipérylène, iudénot(1,2,3-c;dpyrène, Toramhène} nt       

eas de remplacement d'une installation de régénéméäon, la souvelle installation ns met pur en œuvre de 
syst de torchage des ga. 

HL2. 

  

ous 

Les sources pplanictlex d'odeue de grando srfhee (bassin de stockuge, de ialement..) déficiles à confins, sont 
fplamées de manière à fimiter la gère pour le voisinage (éloignement), Cet dipasilion concerne en 
pañiculier les installations &éparation d'elfluents contenant du TH' 

  

     

     





Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soi pas À l'origine de nuisances oHastives, 
susceptibles Pincenmoder le visage, de mire à la samé a à fa sécurité publique. 

264 Conbstble 

  

Le éombaatble rélisé sur Le site est fe gaz naturel répondant aux xpécificatlons leansporl, à l'exception de 
l'alimentation des prénpus électrogènes, laquelle est sure a fioul domsiqe, 

  

H2Ce Rendements, équinemens. cr contre des chaudières    

  Les chaudières sont soumis aux dispositions des aticles R224.20 à R224.38 du code de environnement dans 
Lex conditions fixées par çes articles. 

H12.P Surveillance des rejets à l'onmasphère 

  

éhanes de mesures mis en œuvre pour les contrôles en coutint sont implantés de manière : 
2 à re pas empêcher lex contes périodiques el ne pas pertorber tes éconfements au voisinage des points de 

mesure de cu 
pouvoir foumie des résultals de mesure non perurhés, nafamwient durant la durée des centrées 

périodiqu 

  

   
  

  

  

Les mesures ét analyses, pratiquées par exploitant ou un op extérieur, sant confonnes à celles définies 
pars normes. françaises ou europécanen en vigueur. 

122.0 Auosurveitlanee 

ivant le programme indiqué ci-dessous :    L'exploitant réalise ane smveifiance de ses émisslois atmosphériques s 

> Instaltations de compresslen (terbines Titan et Murs) 

c des émissions cn NO, et de CO çst aseré par un système prédicfif des émissions 
5 où an systême équivalent. Ur dossier complot concernant celte mixe en place est 

adressée à l'inspection des installations classées das Je mois suivant eclle-ci (che de synthèse par toxbi 
des enpleurs primaires faisant objet de vérificmions..). 

   

  

L'éalomage du système prédicuf est niesriel. Les rapports d'étalonnage sont transmis à l'inspection des 
inssallons elnssées, 

> Autres installations de combustion de puissance thermique maximale supérieure à 20 MW 

Les concentrations en oxydes d'azole, monoxyde de carbone ef exygêue sont mesuiées en périanence et en 
commu. 

111.2.b.b. Chières de dépassement poyr les meuvres en cenie 

> Détermination des mesures valides 

Les appareils de mesurg en continu sont cestifiés QUAL selon là norme NF EN 1418, L'exploitant est lenu de 
réaïiser la procédure QUAILZ de ses apparvils de mesure en continu selon cette norme selon la périodicité définie. 
par da norme, L'exploitant réalise en outre fa procédure QUALS. Dufin, il Mi réaliser nn test annuel de 
surveillance (AST) pour chaque appareil de mesure en conti. 
Les valeurs des incertitudes sur ex résultats de mesure, exprimées par les intervalles de confiance à 95% dun 
rémillal meurt unique no dépassent pes les pourcentages suivants des valenss limites d'émission : 

a Ro 20% 

   





          

Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes eBectives de fonctionnement de 
T'iustalition. Sont potament exclues les périodes de hémrage, du mixe à Eure, de range, de exlibrage des 
systèmes d'épuration ou des systèmes de mesures des polluants aimosyhériques. 

Les velurs moyennes horaire validées sont déterminées à parlir des valeurs moÿeunes htaires, après 
soustraction de l'imeertiinde maximale sur les résultats de mesure, définie coume suit: 

    

m NOxi 20% do {a valeur moyenne harnite 

moyennes jaunmalitez validées s'obieument en fdsant It moyenne des valews moyennes horaires     

1 afest pas tenu campie de la valeur moyenne joumalière forsque mois valeurs moyennes horaires ent dé être. 
invalidées en nison de pannes ou d'épératlons derncotien de Mappareil de mere en cantine mombre de 
joues qui doivent être écartés pour des saisons de ce Iyne duit être inférieur à 10 par en. L'exploitant prend touteë 
Îes mesures nécessaires à cet cet 

  

   

Dans le cas d'une surveillance en cominn, les valeues Finite sont considérées commo respootées lorsque les 
résultats des mesures Font apparole shmltanément que à 

+ aucune valeur moyanse Journaliére validée ne dépnsse la valeur Hrlte fixée per le présent arrété, 
+ 95% des valeurs moyennes horaires validées au cours da liée ne dépassent mis 200 % de la valsur 

imite d'émission, 

TL 2.De Surinam orveine euérient auré    

L'exploitant lt effeemer les mesures suivantes par ui organisme «gréé par le ministère en charge de 
L'environement où chofsi en accord avec l'inspection des instaliations sssées aux fréquences défintes dons es 
tableaux qui snivent, 
1Les mesures périeuiques des émissions de pulluants s’effecluent aux deux nilures extrêmes de fonctionnement 
stbilisé de l'installation, La durée des mesures sera d'an moins une demi-heure, e! chaque mesure sera 1épétée 
au moins trois Suis. Les résuliats des mesures périodiques des émissions ge pollunts sont transmis das lex 
amclleurk délais à l'inspection des instlliions ehssées, 

  

  

  

3 Installations de compression (uerbines Titan et Mars 
      

              

  

      

  

  

    

      

  

  

     

Parnnètre Fréquence” 

NC 

[E& _ D | 2 mesures par an et var terbi 

CR me 
ÉGV . L _ Annuelle 

ICOV visés à F'annexe I do l'arcëté ministériel du 2 Hvder 1998 À Annuelle 
_. Agmuclie _. 

hi — Panne 
& mois à comptes de Ha nobfication du 

présesu arrété puis à la demande de 

1Cd, 14 l'inspection dex installations classées 
Hg ut ses composés} L . _ 
JAP 6 mais à compler de la notication du 

{représentés par becco(n}anthrac ‘berza(k}fluoranth présent arrêté puis à a demande de 

berzo(b}uoraathène, benzofa)pyrène, dibenzo(abJanthracéte, l'inspection des instaflatians classées               

  

bonrotgh jpérslène, Wént(3.2.3-2}pyrèue, fo 

  

    

Les mesures réalistes dans ce care peuvent également te wlisées pour 'étalonnage préve à l'article 41.2.D.a. 

 





    

> Autres instolléfions de éuntistlon de puissance thermique muxinalé supérieure ou égule à 20 M 

Ces installations Font l'objet d'une surveillance selon fes Féquences définies dans ie tableau ci-dessons, 
  

Bsrambre Féquence” 
  

  

Annueile    
    HAT 

PAnbes stahations de combustion de puissance thermique inférieure à 20 MW elsupérieure à 2 MIF 

Les installations de combustion Font l'objet d'une surveiftance conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel 
modifié du 28 juillet 1997 où du texte qué In Era suite, 

D Chaudières de prissumee thermique inférieure ou égole à 2 MW et supérieure à 406 3 

Les chamdlères sont soumises ax dispositions des articles R224-41-1 à K224-41.3 du code de l'environnement, 

> Oxydeur thermique 

L'oxydeur thermique fnit objet dune surveillance selon les fréquences définies dans le tableau ci-dessous : 

[Téquence | 
  

  

2. mére par an 
Con 1 aveo te 

railement du gaz 
Ash vuiquement el 

autre avec le 

     

  

           
{Sb, Cr, Co, Qu Sn, Mn, Ni, PV, Zn leurs composés] Aaitement des {Ed THE | aient des 
(got yes composés] _ _ ténénérations 

[Divine ei Ragges 27 TT amine. 
iLAP Thenzo{a)anthracène, bexzo(k}fivoranthène, benzo{b}foranthène, 
benzo(a}pyrène,  dibenzo{s,hanthracène,  Lbenzo(sl.ipérylène,  indénol(1,2,3- 

es, cpyrène, finoranthène} 
  

HELD. Références anelrtiqnes 

Les métliodes d'échantillonnage, de mesure et d'analyse sont conformes à selles définies par Les réglerentations 
au names françaises ou européennes en vigueur. Bu l'absence de méthnde de référence, la procédure rofenue 
doit perpétre re représentation statistique de Pévolution du parmméir, 

      
  

4 

  

De. Actions earrretiren   

L'exploitant suit fes résultôts dés mesures qu'il réalise en application de Particle LE2, rammient celles de x 
programme d'ante surveillance, les amdyne ct des interprète. # prend {cas échéant les action, curéclfves 
appronriées lorsque des résultats Font présager des disques où inconvénients paur l'environnement où d'écart par 
rapport au respect des valeurs réplementaères rlatives aux énissions de sex installations ont de leurs &fTIS sur 
lenviramnen 

         





  

fsultuts de P'autosurpeillas at de La ebrvehlanret 

  

BL Hransmission des 

  

Sas préjudice des dispusitions de l’article RS12-69 du code de Penvicuniement, Fexploilunt établit avant Ia fra 
do chaque mois, un rapport le synthèse relatif aux résultat des mesures, des cntimations dos émiksions (système 
A PEMS GDF n om équivalen) et mialysos do mois précédent imposées aux articles IIL2.PLe et H.2.D.e di 
présent arrêté. Ce rapport, lite au mivimum de l'interprétation des vésullats de la péricde considérée (en 
purticuller cmuse er amplour des cars), des modifications éventuelles du programme d'aute sarvellance ef des 
actions correctives mises ut œuvre au prévues (sur Poutll de pruducsion, de radtement des efuents, I 
maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

  

    

    

Les rapports relais au Wimestre concerné sont auressés dans le mois suivant Le trimestre écoulé à Pinspoction 
des installations classées, » 

TÉTRE LL INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

A est Inséré en annee à de l'arrêté préfectoral n°023577 du 29 aoû 2042 l'annexe suivante : 
  

  

« ANNÈXE E- Liste des instaltations de combwsfian ef des points de jets ass 

  

Enseñatons de combustion Cane   

      
fe aubines de ennpression 

1 cheminée Titta_ SOLAR FITAN de 85,3 M 
1 étonnée Ms SOLAR MARS de 29,7 M. 

Le és derénséton de TRO 

atontns RU À KA do Chémesy Déverppemen d'un quissance Ita de 9,9 M. 
IRégtnértions 3 1e de Chémery Prinipa d'u puissance Lt de 7 IV. 

Chess 6 À 3 IKéBlabraioe RÉ. RZ + KB Le Chümesy Pirpal d'u puise tte de 48 MW. 
    

  

Chleo À dial deubufiaion dc 28SAUN 
[Theme 1e. cbr open pi          

Luis de rgbratian des annines 
Cheminées 1 112 HRégragraions LI el U2 dis pissance done 4 4,2 MVL 

    Co _ 
ot mnt a Cha van ue aa te 

< 1 haies dns ae az caen 
l'Eneninées Far e0 Hs pouce fu de lux ve psg lee 50 

sel 4 aérothermes pou ke chavfage des locaux d'une puissance 1e de 265 KW 

end 15 
  

EST 
    

              

  

    
Toutes les installations de combustion susmemionmées sont considérées comme distinetes compte ten de leur 
Sioimement an de Fnpessitilié technique et/ou économique de leur raccordemenl à une seule cheminée à 
Pexsoplion des istaalons de combustion raccordés aux cheminées 13 et 14 qui sont considéréox onmie une 
seule installation don la pmissance totble est supérioure à 20 MK», 

    

  

1 es inséré en annexe 1 de l'arrété préfctoral n°025577 da 29 auf 2002 l'annexe ? du présent urrêté. 

       





  

‘TITRE IV. SOURCES RADIOACTIVES 

Hestinséré après Pantiele 1V4 de l'arrêté prétèctoral su 29 audi 2002 susvisé, Partie V5 

    

«€ Anicle. VS. SOURCES RADIDACTIVES 

Un dehors de l'emnexe de sfocknge prévue À cet nsage, implantée à l'extérieur de la stafion centrale et 
régleméntée pur luntarisation d'exercer une activié nucléaire à des fins non médienles du 5 mai 2009 susvisée 
où celles qui y Fret mails, mucune source radioncrise n'est détenue ou entreposée dans les bâtiments nbritant des 
aeuvités 2 des installations lies au stockage souterrain, L'exploitant prettd loutes disposiions au niveau de ses 
installations pur que l'annexe de stockage susmentionnée sof située hors des zones d'effets en cas d'accident 
ar ses installations ou pour la protéger de ces effets, 
LA mhe en œnvre de sources ridionctives pour fa réalisation de dingraphie su Les puits ou lenr utlisation à des 
ins d'expénise métallique on de contôle (CND} est possible, Dans ce cas, l'exploitant s'assure au préalable 
que l'inicrvennot réalise lex Bavaux dans de cadre d’une autorisatlon d'exercice d'une activité nucléaire à des fins 
nan médiesfes en cours de validité, L'exploitant conserve ane copie de l'autorisation et gère ces avan selon 
les prorécires prévues à l'article 1.5.0 du présent aerêté, 
Les dispositianx do ce chapitre sont prises sans préjudles des mures législations et réglementations applicables à 
Vexcrcice d'une aetivité qucüpive à des fins non médicales," 

    

  

  

TTFRE V. MISE À JOUR DE L'ETUDE D'IMPACT ET DE L'ETUDE 

rélectorat da 29 août 2002 susvisé est supprimé, Après le deuxième alinéa de 
claral ch 29 août 2092 susvisé, evt inséré l'alinéa suivant 

     article 1SALS de l'a 
artile R1 de l'arrêls pré 

  «Les études d'mpnet evfou de dangers sunt denintisées à l'occaslon de toute modifieution notable soumise ou 
non à une procédure d'axnesisatlon telle que prévac à l'artiéle R.S12-33 du code de l'enviotimenent et en 
parieutier lorsque les modifications sont de mahire à entrifer des dangers on incunvénients pour lex intéretk 
mentinanéx aux amicles L.211-1 et LSE1-1 du code de l'environnement ou à Partisle 72 du code minier. Ces 

siguement communiqués au Préfet qui peut denander une anlyse critique d'éléments 
er justifiant des vérifications particulières, affectée par sn ormastsmne extérieur expert dont le choix ést 

sonmis À sa approbation, Tous les fais engagés à celte occasion sont supportés par l'explobant 
“étude de dangers contient fs informations nécessaires : 

+ A le préparation dt plans parfcufier d'intervention prévn à l'article fer du décrel n° 2005-1158 du 13 
septembre 2005 rladf aux pluis particuliers d'intervention cuntertunl cesains ouvrages un 
iaslations fixes ot pris en application de Patièle 18 dc En oï n° 2064-11 du 13 noût 2004 rolative à 
la modernisation de le séeucité civile ; 

4 À l'élaboration du plen dé prévention des disques Héclmalogiques défini aux articles L.515- 
RH $-30 À 36 du code se l'environnement : 

+ À l'éléboraion de l'estimatlan de la probabilité déxeurrence et do cuût des dommimges maté: 
potentiels aux tiers en cas d'aceldent sursenant sur le stockage souterrain, mentionnée à l'article L.15- 
26 du code de l'environnement. 

L'étode de dangers est révisée ax moins tous les cing ans où lurs de toute évolution des procédés ml en œuvre 
‘ou di mode d'exploitation du stockage souterrain et de ses installations, Hlle contient tous Les éléments prévus 
par les arrélés ministériels da 10 mai 2000 modifié ct du 17 Janvier 2003 susvisés. Elle répond aur exigences de 
a circulaire du 15 repleanbre 2009 relative aux règlés méthodologiques relatives eux étuléx de dangers, à 
l'accoplabilité de Ia démarche de eañelse des risques et aus PPRY des slakuges souieraine de ga. » 

    

   

    
  

   
   

  

825 et 

  

  

  

     





              

TITRE VL ECUEANCES 

  

Anis de Fanrété 

  

préfectoral du 29 neûl Preseriptions Lehémnecs 
2002 modifié |. . 

3 Piomière révision de l'étude des dangers Jiolsacomperdehs n du présent aurêtE 

  

  

sine « PEMS GE 7 ou équivalent        
       

TITRE VEL ABROGATION 

Article, VILEARRET DU PILOTE DE DESULHURATION ET DE LA SUNVEILLANCE DES 
EFFETS SUR L'ENVRIONNEBLEN 1 

    

L'art n°04Q HE du 14 janvier 2004 autorisant l'exploitation d'un pilate de désulfuration sur le site exploité 
par Gaz de France & Chémeey ot modifiant l'arrêté n°023577 du 29 août 2002 ainsi que le récépissé de 
déclaration du 2 octobre 1985 relatif à Fadiination, au dépôt et au stockage de rubstanetx radicrotives sous 
fonne de sources elles Sont abrogé. 

  

Les amies HILZA, HL2.F, NE2,G et HE2,H de l'anélé préfectorat n°02-3577 du 29 août 2002 sont abrogés. 

TIFRE VElE, NOTIFICATION 
  

Article, VULT, NOTIFICATION 

Le présent arrêté sera notifié au pébtinnnaire par voie portale uvec AR. 

Copies confhnnes seront adressées à Monsieur fe Directeur Région! de l'industrie, de la Reclicrche 01 de 
IEnvitonnement Cane et à Marsieur le Maire de la commune de Chémory. 

Un extrait du présent est affiché pendant pe dure dau mois à ln difigence dn maire de Chémery qui doit 
justifier au Préfet de LOIR HT CHER de l'accomplissement de celte Forrralité. 

Un avis est inséré par les soins du Bréfer de LOIR ET CHER, aux frais de la société STORENGY, dans deux 
joumaux d'nonces légales du département. 

  

CHER. 

  

Le présent art&té sera inséré au recueil des aetex adiminlstratth de la préfecture de TOR 

  

TITRE IX. DELAIS ET VOLES DE RECOURS 

Article, IX.1. DELAIS ET VOIES DR RECOURS 

Le présent mrêté ne peut être défèré qu'au Tribunal Administauif (nice L 5146 du Code de 
Hwvironneent) 

       





    

Î 

Î 

TIFRE X, 

  

TION   

Articie, X,1. EXECUTION 

Monsieur le Secrétaire Général de I Préfecture de Loir-et-Cher, Monsieur le maire de Chémery, Monsieur le 
Directeur Répionat de l'idée, de ia Recherche et de l'Environnement — Centre, et tout agent de la free 
publique sont chargés, chacun en qui te concerne, de Fexécuion dut présent arrêté. 

, à 2 
Mois, ke 5? 

  

Paur co 
retifiée cout 

à tot       

   









  

        
   


